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Chers Amis, 
Grand merci à celles et ceux qui ont fait du repas de Saint-Hilaire un beau succès quant à 
la participation et quant aux bénéfices pour le Togo.  
Mais ce succès doit continuer dans la mesure où, grâce aux associations locales, une 
communauté humaine se construit à Temploux. 
Les souffrances vécues à Termonde, à Alleur, en Afrique, chez nous ou ailleurs attendent 
notre réponse concrète. 
Que le temps du Carême nous aide à y réfléchir ! Soyons attentifs aux célébrations 
pascales qui peuvent nous aider à affronter les épreuves pour sauvegarder la vie. 
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Chaque année, lors des communions de nos chers petits, les célébrations sont rehaussées 
par une musique  (chants, accompagnements instrumentaux) tonique, pétillante et 
originale 
Si le coeur vous en dit... voilà l'occasion de vous replonger dans la musique et de rendre 
service à la communauté. Bienvenue à tous ! 
N'hésitez pas à me contacter.                                              Colette Duchesne 

rue L.C. Manniette, 51 - tél. 081.56 74 49 
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��Dimanche 15 mars: messe à 10 heures. 
Intentions: Paul Delrée et Flora Ressort - Albert Gilson et ses parents et Alberte Feraux - 
Yvonne Pirard, Alexandre Croonenborghs, Maria Malburny, Fernand Pirard, Yvonne Dautreppe 
et la famille Malburny-Mertens - Myriam Strépenne - Hilaire, Anne-Marie et Philippe Delvaux - 
la famille Bertrand-Etienne - la famille Poncin - la famille Grégoire-Bournonville. 

��Dimanche 22 mars: messe à 10 heures. 
Intentions: Clément Engelinus et famille - Christian et André Genson, Rosa Mottet et 
Mathias Hendschel - Ernest Massart et Hélène Wotron - Constant Delvaux, Elisabeth Baré, 
Suzanne Horion, Michel Lejeune et José Baillieux - Emile Delvaux - les familles Pieters, 
Flémal, Devos et Strens - Myriam Strépenne - Eugène Marin et Marie Laloux. 

��Dimanche 29 mars: messe à 10 heures. 
Intentions: la famille Henkinet-Differding - les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-
Mahmoudi - les familles Bodson-Léonard et Delvaux-Lotin - Myriam Strépenne - les 
familles Materne-Martin et Vandeloise-Gérard - les familles Thonet, Dejardin, Wième et 
Neu - Elisa Delvaux - les familles Paquet-Feraille et Virlée-Paquet . 

��Dimanche 8 mars: messe à 10 heures. 
Intentions: les familles François-Michel, Denet-François et Feller-Hubert - 
Jean Herman et ses parents - Fernand Lemineur, Odette Lemineur et Lucie 
Guyette - Jean-Pierre Deglume - Emile Filée - la famille Knoden - Myriam Strépenne -  
la famille Joly-Lapaille. 
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Ce jeudi 29 janvier 2009, le Comité retrouvait les délégués des partis politiques, Madame 
Gourdange, Messieurs Massart, Ripet et Sauvage, pour leur faire part de doléances. 
Vous trouvez, ci-dessous, un résumé des points débattus. La rencontre précédente avait eu lieu 
en mai 2008 (voir Temploux Infos n° 247 de juillet 2008). 
 

Projet "aînés" 
 

Voici plusieurs années que nos aînés ne savent plus se rencontrer.  C’est pourquoi notre 
projet est de relancer un contact entre eux afin de combattre leur isolement. 
Il faut savoir que sur le grand Namur,  le nombre de personnes âgées en situation 
d’isolement est en constante augmentation : 
��au 01.01.08, sur 24.630 personnes âgées de 60 ans et plus, 34% vivent seules (en 1998,  

elles représentaient 28,70%) 
��au 01.01.08, 40 % des personnes âgées de 85 à 90 ans vivent seules (en 1991, elles 

représentaient 30%) 
Nous espérons organiser une rencontre avec les aînés de notre village mais pour cela nous 
ne disposons d’aucun fond. 
Notre espoir est de nous tourner vers la ville étant donné qu’elle est déjà intervenue pour 
l’amicale de Senior Amitié de Jambes (Conseil Communal du 08.09.08) 
 

Un projet est en cours à la ville de Namur se basant sur le volontariat, s’appelant 
Voisin’Age et ayant pour but de combattre l’isolement des aînés.  Quatre quartiers sont 
actuellement concernés : Jambes, Flawinne, Namur et St-Servais. Alors pourquoi ne pas 
tenter cette dynamique dans notre village et provoquer un rassemblement prometteur 
d’avenir. 
 

Notre but est d’apporter la première pierre à l’édifice et que d’autres prennent le relais.  
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à vous manifester !  
(NDLR: voyez en page 23, une information qui nous est parvenue après cette réunion). 

 

Fossé de la rue des Comognes de Temploux 
 

Suite à un accident d’un enfant tombé dans le fossé en 
juillet 2007, une demande répétée a été adressée à la Ville 
pour sécuriser l’endroit. 
La Ville a placé un petit panneau près du n° 10 (chez Mr 
RENAUX) qui indique la présence du fossé. 
Cette solution conserve les risques et désagréments 
signalés précédemment : 
��profondeur importante, 
��présence d’une « mélasse », 
��odeur nauséabonde, 
��enfants ne connaissant pas la signification des panneaux, 
��tuyau d’évacuation cassé et toujours bouché, 
��eaux usées, et non de ruissellement, vers le wateringue. 
De plus, la ville vient couper l’herbe deux fois par an, 
celle-ci tombe dans le fossé et provoque des bouchons ainsi 
que de la pourriture. 
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��Questions : Est-il possible de nettoyer le fossé après fauchage ? 
Pourquoi un fauchage début décembre (ce fut le cas en 2008) et non en été ?             

��Y a-t-il une date de fauche ? 
��Conclusion : le simple placement d’un panneau est insuffisant pour sécuriser et assainir 

les lieux. 
 

Sécurisation du chemin de Moustier 
 

��Suite à la pose des potelets, il s’avère que certains usagers du chemin de Moustier se 
plaignent des contraintes imposées par les chicanes et rétrécissements. 
La majorité des riverains directs ne s’en plaignent nullement. 
Les rétrécissements permettent de réduire la vitesse, principalement aux heures de 
pointes, du fait de l’obligation de passages alternés.  

��Résultat : positif. 
 

��Ces rétrécissements, ne peuvent bien évidemment empêcher les poids- lourds de rouler à 
vive allure pendant la nuit. Néanmoins, ils apportent le point positif de les faire rouler au 
centre de la route (à cheval sur deux bandes). 
Le fait de faire passer les poids lourds à cheval sur ces deux bandes, réduit TRES 
fortement le risque de fissures aux habitations. 
Cette revendication était la seconde dans l’ordre d’importance lors de nos premières 
réunions sur la sécurisation chemin de Moustier. 

��Résultat : positif. 
 

��Un regret : les incivilités de certains chauffeurs de poids lourds ou charrois agricoles qui 
considèrent les potelets comme un « jeu de quilles ». 
Ce phénomène se ressent principalement dans la portion entre la chaussée de Nivelles et 
la rue de la Grande Sambresse mais aussi, de manière moins importante, sur le reste de la 
zone sécurisée. 

��Résultat : négatif. 
 

��Un autre regret : les actes de 
vandalisme de ceux qui basculent les 
deux bacs à fleurs aux abords du 
carrefour du 8 ème Zouave. 

��Résultat : négatif. 
 

��Madame Patricia Grandchamps avait 
demandé un investissement des 
riverains immédiats afin d’apporter une 
aide aux services communaux. Cette 
aide n’était autre qu’un arrosage en 
période de sécheresse, parfois ponctuée 
d’un petit désherbage. 
 

A l’époque, quatre rétrécissements 
avaient été désignés : « réceptifs de bacs à 
fleurs » (soit : 8 bacs). 
Nous sommes persuadés que la pose de 
bacs à fleurs, fixés au sol, s’impose à 
chaque emplacement . 
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Club des jeunes 
 

Dans le quartier du centre de Temploux, fin du premier semestre de l’année passée, une 
pétition circulait : des riverains se plaignaient de troubles de voisinage qui trouveraient 
origine dans les activités du club des jeunes de Temploux. Par le courrier du 11 juillet 2008, 
ils sollicitaient le Comité de Quartier et de Village, afin que ce dernier organise une réunion 
de dialogue. 
Après une entrevue avec la Ville de Namur, cette réunion était fixée au 09 août 2008, elle 
était susceptible de réunir l’Echevin responsable, le Club des jeunes, la Police et les 
riverains. 
Les invitations ont donc été adressées à ces participants, le 25 juillet 2008, pour la réunion à 
Temploux, avec à l’ordre du jour : le pouvoir public ‘politique et police’ et le Club des 
jeunes, à l’écoute des riverains, conclusions et solutions de suivi. 
Pour préparer cette réunion et favoriser la compréhension mutuelle, nous avons suggéré des 
questions ouvertes : 
��les activités et projets du club des jeunes, 
��les conditions d’accès au club,  
��l’origine (village) des jeunes du club, 
��l’encadrement, 
��la propreté des lieux proches du local, 
��les constats de la police, 
��le caractère ‘lieu public’ et les consommations autorisées, 
��la convention entre la ville et le club des jeunes.  
Le 09 août 2008, tandis que la Police et les riverains étaient présents, le Politique et les 
jeunes étaient absents. 
Les riverains ont fait part de leurs doléances : le bruit durant la nuit, la propreté, 
l’inquiétude et la peur, la difficulté de dialoguer. 
L’activité du club était déjà à l’arrêt, elle le restait. 
 

L’Echevinat de la Ville programma une réunion de concertation le 22 octobre 2008, elle 
était adressée aux riverains qui avaient signé la pétition, et se tenait à l’hôtel de ville de 
Namur ! 
L’Echevinat, la Police, un représentant du club des jeunes, des riverains se sont retrouvés. 
Des informations furent échangées : 
��·  les heures d’ouverture de nuit, 
��·  le local inadapté à l’activité et propageant le bruit, 
��·  la difficulté de gestion lorsque des groupes extérieurs se présentent, 
��·  le débit de boissons, 
��·  les locaux tagués, 
��·  l’obligation de fermeture des clubs de jeunes à 23 h00, 
��·  une proportion : 20 jeunes de Temploux et 60 d’autres villages, 
��·  l’absence d’activités et la difficulté de générer des projets, 
��·  le risque d’amende lorsqu’un débit de boisson alcoolisée se fait sans autorisation, 
��·  la trop faible structure d’encadrement, 
��·  la nécessité de se constituer sur une base réglementée,   
��·  une période de test envisagée. 
 

Chacun s’accorda sur la nécessité d’un club de jeunes à Temploux, en rencontrant les 
nécessités de respect du voisinage.  
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Routes et égouts   

A ce jour, nous constatons que les travaux de la station d’épuration ont débuté. 
Trois questions sont posées : 
��les travaux égouts et voiries des rues Pachy Zabette et de l'Ermitage Saint Hilaire, prévus 

en 2009, sont-ils toujours au programme ? 
��d’autres travaux sont-ils soumis à l’existence du collecteur principal ? 
��ce collecteur est-il programmé en 2010 ? 

Pour l’ensemble de Temploux, la politique de maintenance des voiries reste déplorable : 
réparation passagère, fauchage sans ramassage des hautes herbes qui s’accumulent aux endroits 
des tuyaux d’écoulement. 
 

 
 
 

 
En lisant l’avis des délégués des partis politiques, peut-être avez-vous envie de réagir sur 
les sujets abordés lors de cette réunion de fin janvier 2009. 
N’hésitez pas à nous envoyer votre avis; soit en l’envoyant à l’adresse de rédaction (rue de 
la grande sambresse, 39), soit par mail: temploux-infos@temploux.be ou encore par fax au 
081/56.70.04.  
Comme vous le remarquez chaque mois, Temploux Infos est bien rempli; ne soyez donc pas 
trop longs.  Merci. 
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Un programme de T.V. en 4 parties 
 

Au lever de rideau le public 
peut « admirer » une mire sur 
un écran géant. Cette mire de 
toute beauté dessinée avec 
précision par Jean-Marie 
Allard, l’éditeur responsable de 
notre si intéressant mensuel. 
Qu’il en soit remercié. 
 

��Première partie de ce 
programme: la piste aux 
étoiles avec orchestre: 
rythmant les pas des 
chevaux – un 
prestidigitateur et son 
chapeau magique. 

 

��2ème partie : Walt Disney – Décors : un château – ensuite un intérieur, c’est la maison 
des nains et revoilà Blanche-Neige et ses nains, si sympas et bien sûr un prince 
charmant toujours aussi charmeur et aux pouvoirs exceptionnels. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���
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��3ème partie : l’école des 
fans. Jacques Martin très en 
vogue en ce temps là, a 
daigné venir en personne 
accueillir 4 enfants de 
Temploux, avec en vedette 
« Annie Cordy ». En fait, on 
en a eu deux pour le prix 
d’une, la 1ère interprètera 
« la bonne du curé », la 
2ème « frida » aux tresses 
articulées. 
 

��4ème partie : chansons à la carte. 
Avec la marionnette « Nestor » qui s’en souvient ? Elle présente différentes séquences. 
1) la chenille - 2) les accordéonistes avec Willy Staquet - 3) l’ensemble : « les Spaces » 
et leurs claviers à bretelles. 
Musique adéquate sélectionnée par une oreille experte – faut-il le nommer – c’est 
Loulou, vous l’aviez compris. 
Les T.V. se trouvant de chaque côté de la scène servaient au moment des changements 
de décor pour faire les transitions. 
Grand succès bien certainement et salle archicomble les deux jours de spectacle. 

��������
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Au menu:  

apéro, choucroute artisanale, dessert et café 
 

Animation musicale    

 

Avec la participation exceptionnelle 
d’Albert Roulive   

L’humoriste bien connu des Namurois vous emmène 
dans son univers d’humour, de rire où il égratigne 

quelque peu les travers de notre société. 
 
 

	

Le prix par participant est fixé à 17 euros boissons en sus. 
Pour les moins de 12 ans il sera demandé 10 euros. 

 

Inscription et réservation cette première semaine de mars au plus tard: 
	Confrérie Temploutoise c/o Marc Montfort Tél. 081/56.90.96                                                

Payement au compte 800-2181980-43 
 

PS : Vous n’appréciez pas la choucroute, vous voulez être des nôtres. 
Nous vous proposons: pommes de terre purée, saucisses, légumes. 

À spécifier lors de votre inscription 

 

SCOLARITE REUSSIE 
Enseignante primaire expérimentée encadre enfants en difficultés 
 

Cours: français, mathématique, méthode de travail, aide aux devoirs. 
 

Apprentissage individualisé et traditionnel, lecture et orthographe. 
 

ALPHABETISATION  
initiation et maîtrise de la langue française: adultes et enfants (cycle de 10 leçons). 
 

Contact:  081/56.76.61  ou  0475/41.03.65 
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56.90.96                                                			


